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COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 
Séance du 23 mars 2021 

 
 
 
 

DELIBERATION 
N° CFVU -2021-03-FCV-20-DU-DROIT EVALUATION ET AUDIT DE L’ACTION PUBLIQUE LOCALE 

 
relative au régime des études et contrôle des connaissances du : 

 
Diplôme d’Université Droit, Evaluation et Audit de l’Action Publique Locale 

Parcours Formation Continue 
 

Année universitaire 2021/2022 
 

 
- Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L613-2 et L. 712-6-1, 
- Vu la charte des examens en vigueur, 
- Vu l’avis du conseil de la Faculté de Droit et Sciences politiques en date du 23 février 2021, 

 

 

La commission de la formation et de la vie universitaire, après en avoir délibéré, adopte les règles relatives au 
régime des études et contrôle des connaissances du Diplôme d’Université Droit, Evaluation et Audit de 
l’Action Publique Locale Parcours Formation Continue. 

 

 

 I - DISPOSITIONS GENERALES 

 
ARTICLE 1 Ont vocation à être admis au diplôme d’université « Droit, Evaluation et Audit de l’Action 

Publique Locale » (D.U. DEA-APL.) les titulaires du diplôme d’Expertise Comptable, les 
commissaires aux comptes et les cadres territoriaux en activité. 

Peuvent aussi postuler les personnes titulaires d’un diplôme ou d’une certification 
professionnelle de niveau II, justifiant d’une expérience professionnelle d’une durée 
minimale de 3 ans dans des fonctions d’encadrement et de gestion de l’action publique 
territoriale ou devant prendre en charge des fonctions liées au pilotage de l’action publique 
locale. 

 
Dans tous les cas, la sélection en vue de l’admission en D.U. DEA-APL est effectuée au vu 
de l’ensemble du dossier universitaire, professionnel et personnel du candidat et/ou après 
audition par la commission de sélection. 
L’admission peut être subordonnée à un entretien préalable et/ou à l’acquisition de certains 
pré-requis. 

 

 II - ENSEIGNEMENTS 

ARTICLE 2 Les enseignements du D.U. sont récapitulés en annexe. 
 
 
 

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 33 

Voix favorables : 33 
Voix défavorables : 0 

Abstentions : 0 
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III - MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 

 
ARTICLE 3 L’examen du D.U. DEA-APL comporte deux sessions. Seule la soutenance de présentation 

de l’étude de cas transversale sur table donne lieu à une seconde session. 
 

ARTICLE 4 
 
Le D.U. DEA-APL est composé d’une seule unité d’enseignement elle-même constituée de 
2 modules distincts obligatoires et validée de la manière suivante : 

 Un projet appliqué portant sur l’ensemble des modules (40 points) 

 Une étude de cas transversale : épreuve sur table de 5h (30 points) 

 Une soutenance de cette étude de cas (30 points) 
 
Toute absence injustifiée à une épreuve d’examen est éliminatoire. 

 
 

 IV - VALIDATION ET ADMISSION 
 

ARTICLE 5 Dans le cas où le stagiaire ne serait pas déclaré admis à la session 1, seule la 
soutenance de présentation de l’étude de cas transversale sur table donne lieu à une 
seconde session. Les notes du projet appliqué et de l’épreuve sur table de l’étude de 
cas seront conservées pour la session 2. 
 

ARTICLE 6 
 
Le redoublement n’est pas autorisé, sauf dérogation accordée par la majorité des 
membres du jury du diplôme. Il donne lieu à un parcours de formation personnalisé 
avec capitalisation éventuelle des notes obtenues supérieures ou égales à la 
moyenne. 
 

ARTICLE 7 
 
Pour être admis, le candidat doit obtenir un total de 50 points sur 100 points avec une 
moyenne générale au moins égale à 10 sur 20. 
 

ARTICLE 8 
 
L’obtention du diplôme donne lieu à l’une des mentions suivantes : 

- Passable : note moyenne au moins égale à 10 et inférieure à 12 
- Assez bien : note moyenne au moins égale à 12 et inférieure à 14 
- Bien : note moyenne au moins égale à 14 et inférieure à 16 
- Très bien : note moyenne au moins égale à 16 

 
 Fait à Toulouse, le 23 mars 2021 

 
Hugues KENFACK 

 

 
Le Président de la Commission de la Formation et de la Vie 

Universitaire 
PJ :annexe   



 

UNIVERSITE TOULOUSE 1 CAPITOLE 

2 rue du Doyen-Gabriel-Marty - 31042 Toulouse cedex 9 - France - Tél. : 05 61 63 35 00 - Fax : 05 61 63 37 98 - www.ut-capitole.fr 

 
Diplôme d’Université « Droit, Evaluation et Audit de l’Action Publique Locale » 

Année 2021/2022 
 

Enseignements Modalités d’enseignement Evaluations 

Module 1 
Sécurisation, management et audit des fonctions 
supports 

FOAD CM TD Modalités Coefficients Points 
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 Droit budgétaire et comptable, stratégie et analyse 

financière des collectivités 
15  

20 
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 Projet appliqué 

portant sur 
l’ensemble des 

modules 

2 40 

Droit des propriétés publiques et stratégies de gestion 
active du patrimoine 

15  

Droit de la commande publique et politiques d’achat 15  

Droit et modernisation de la gestion des ressources 
humaines et des compétences 

15  

Séminaires  14  
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Etude de cas 
transversale portant 
sur l’ensemble des 

modules (épreuve sur 
table) 

1.5 30 

Totaux semestre 1  60 14 20 

 

Module 2 Evaluation et audit de l’action publique locale FOAD CM TD 
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Evaluation de la performance publique locale 15  

20 

Les démarches d’optimisation et de la modernisation 15  
Soutenance 

individuelle de l’étude 
de cas transversale 

portant sur 
l’ensemble des 

modules 
 

1.5 30 

Maîtrise des risques, audit interne et externe 15  

Information et systèmes d’information 15  

Séminaires  14 

Totaux semestre 2 60 14 20 

Rappel : Accompagnement projet appliqué : 6HTD/stagiaire  

Volume horaire total hors projet appliqué 120 28 40 Totaux 5 100 

 


